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Lettre datée du 19 décembre 1988, adressée au Secrétaire général par
le Représentant permanent du Pakistan auprès de l'Organisation des

Nations Unies

J'ai l'honneur de vous transmettre le texte d'une lettre datée du
17 décembre 1988 qui vous est adressée par le Ministre des affaires étrangères du
Pakistan en réponse à la lettre datée'ôu 23 novembre 1988 émanant du Ministre des
affaires étrangères du régime de Kaboul (A/43/906-S/2030S) :

"La présente lettre fait suite à la lettre du Ministre des affaires
étrangères du régime de Kaboul qui a été distribuée, sous la cote
A/43/906-S/2030S, comme document de l'Organisation des Nations Unies daté du
30 novembre 1988.

Dans sa lettre, le Ministre des affaires étrangères du reg~me de Kaboul a
proposé qu'une conférence internationale sur la neutralité et la
démilitarisation de l'Afghanistan se tienne sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies, conférence à laquelle devraient participer
l'Afghanistan et les pays voisins ainsi que les Etats-Unis d'Amérique et
l'Union soviétique, garants internationaux des Accords de Genève.

Je saisis cette occasion pour vous faire connaître nos vues sur le
document de l'Organisation des Nations Unies susmentionné:

i) La question de la neutralité ou de la démilitarisation d'un pays ne peut
être légitimement abordée que par un gouvernement de ce pays (p'i soit
représentatif et acceptable:

ii) Le régime de Kaboul ne remplit pas ces conditions, car il n'est pas
représentatif et est inacceptable pour l'immense majorité du peuple
afghan;
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iii) L'avenir de l'Afghanistan, y compris l'examen des questions mentionnées
dans la lettre du Ministre des affaires étrangères du régime de Kaboul,
est une question qui concerne exclusivement le peuple afghan;
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iv)

v)

Dans sa lettre, le Ministre des affaires étrangères du régime de Kaboul
reconnaît lui-même qu'il est vital de former au préalable un go~vernement
largement représentatif. Favoriser la mise en place d'un tel
gouvernement est l'un des aspects de votre mandat, qui a été récemment
réaffirmé lorsque l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté par
consensus la résolution sur l'Afghanistan, le 3 novembre 1988;

Dans le cadre des efforts entrepris pour constituer un gouvernement
largement représentatif, des pourparlers ont eu lieu entre un
représentant de l'Union soviétique et le porte-parole de l'Alliance
islamique des Mondjahidin afghans du 3 au 5 décembre 1988 à Taif (Arabie
saoudite). D'autres pourparlers sont prévus entre les deux parties;
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vi) Nous pensons qu'il faut encourager ce processus afin de faciliter un
prompt règlement d'ensemble de la situation concernant l'Afghanistan, en
mettant en place à Kaboul un gouvernement largement représentatif, qui
soit acceptable pour le peuple afghan;

(Signé) S. Shah NAWAZ

L'Ambassadeur et Représentant permanent,

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente
lettre cowme document de l'Assemblée générale au titre du point 30 de l'ordre du
jour.

du Chi
pours
Républ
pays à

J
lettre
jour.

L
effet
Conven
appliq

Une fois que ce gouvernement représentatif sera en place, nous pouvons
compter que la paix reviendra en Afghanistan, que les réfugiés afghans
commenceront à rentrer et que le programme d'assistance économique et
humanitaire à l'Afghanistan mis en oeuvre par le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies pourra être mené à bien;

Compte tenu de ce qui précède, nous estimons que les propositions du
régime de Kaboul concernant la tenue d'une conférence internationale relèvent
essentiellement de la propagande et ne sauraient permettre de progresser sur
la voie d'un règlement d'ensemble de la situation concernant l'Afghanistan."
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